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Dominique Le Mèner
Président du Conseil départemental de la Sarthe

La Sarthe vibre au rythme des 24 Heures
Notre département est mondialement connu grâce à cette course qui existe 
depuis 1923. C’est une force pour notre économie sarthoise avec les 115 
millions d’€ de retombées générées par les épreuves qui se déroulent toute 
l’année sur le circuit des 24 Heures, propriété du Syndicat Mixte des 24 
Heures, qui associe Département, Région, Ville et Communauté Urbaine 
du Mans. Nous ne pouvons que nous féliciter des projets de l’Automobile 
Club de l’Ouest (ACO) qui souhaite notamment créer Le Mans Resort, un 
parcours ludique et pédagogique pour attirer et fidéliser de nombreux 
visiteurs. Le Musée des 24 Heures sera la pierre angulaire de ce projet 
de développement. Dans cette orientation, le Conseil départemental a 
donc accepté la proposition de vendre à l’ACO, au 1er janvier prochain, cette 
structure touristique qui accueille près de 65 000 visiteurs chaque année. 

Le magazine La Sarthe consacre son dossier aux 
personnes âgées
C’est un axe fort de notre politique de solidarité, pour lequel le Département 
a été conforté comme chef de file. Avec plus de 82 millions d’€ consacrés 
en 2016 aux personnes âgées, le Conseil départemental assume l’une 
de ses compétences, mais il l’accomplit aussi comme une obligation 
morale : celle d’agir pour anticiper le vieillissement et d’accompagner la 
personne âgée, le tout dans une approche humaine. La Sarthe fait partie 
des Départements qui sont reconnus pour leur action pérenne, innovante 
et concertée avec tous les acteurs, tant du maintien à domicile, que des 
établissements.

L’impression du magazine La Sarthe change avec ce 
numéro ?
Depuis de nombreuses années, notre magazine, qui est édité à près de  
300 000 exemplaires, bénéficie du label Imprim’Vert, véritable engagement 
pour l’environnement. Avec ce nouveau numéro, nous franchissons une 
étape supplémentaire en utilisant du papier recyclé à 100%, papier produit 
dans notre département qui possède des papeteries performantes.

Les 24 Heures, une force 
pour notre économie 

ÉDITO
          @sarthefr            Département de la Sarthe          
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Le jardin d’Atmosphères du Petit Bordeaux
Ce havre de paix niché aux alentours de Saint-Biez-en-Belin 
change de couleurs au gré des saisons. Chaque visite est source 
de découverte et d’émerveillement. À noter la Sarthe compte 7 
jardins remarquables, parmi les 18 des Pays de la Loire.

Les Safari-lodges 
du Zoo de la Flèche
Dans un cadre unique et 
prestigieux, apprêtez-vous à 
passer une nuit mémorable 
à l’autre bout du monde. 
Dormir en tête à tête avec 
des ours, petit-déjeuner 
face à des loups… une 
expérience inoubliable à 
vivre en Sarthe !

Vignes et 
découvertes

Destination le sud-
Sarthe pour rencontrer 

les vignerons et déguster 
Jasnières et coteaux du 

Loir tout en contemplant 
de magnifiques paysages 

vallonnés. 
L’originalité : la 

randonnée viticole, 
pour voir les vignes 

différemment.
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LA SARTHE, 
HORS DES 
SENTIERS BATTUS
Paysages atypiques, richesses du terroir, trésors ca-
chés et lieux incontournables… Il existe mille et une 
façons de découvrir le département, autrement. 
Tour d’horizon de cette Sarthe authentique parfois 
secrète et surtout magnifique.

Le plein d’aventures au Parc du Gasseau
D'un arbre à l'autre, maîtrisant les lianes, se laissant entraîner par 
la longue tyrolienne, rien de tel que les Alpes Mancelles pour allier 
sensations et émotions ! Rendez-vous à Saint-Léonard-des-Bois 
pour découvrir ce site à travers 6 parcours conçus pour petits et 
grands, néophytes et sportifs accomplis.

La Sarthe vue d’en haut
Moyen de transport unique, la montgolfière 

permet de découvrir la Sarthe en survolant un 
patrimoine historique et naturel d'une richesse 

et d'une diversité étonnante. 
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La Datcha 
du Château de 
Saint-Paterne
Datcha signifie « maison 
de campagne » en russe. 
Nid douillet en bois massif, 
bien caché dans le parc du 
château, ce lieu allie confort, 
raffinement et ambiance 
chaleureuse. Mention 
spéciale pour le jacuzzi 
extérieur qui permet de se 
relaxer sous les arbres.

Le camping « L’Œil dans le rétro »
Direction Avoise pour séjourner dans l’une des authentiques caravanes vintage des 
années 60 à 70 de ce camping insolite ! Un écrin de verdure en bords de Sarthe où 
l’on peut remonter le temps.

La Sarthe à 
vélo

Découvrir le 
département en 

pédalant, c’est 
possible avec les 

420 km d'itinéraires 
balisés et les 

offres touristiques 
labellisées "Accueil 
Vélo". Un potentiel 

cyclotouristique 
exceptionnel qui vous 
emmènera de la voie 

verte du Saosnois 
jusqu’à la Forêt 

domaniale de Bercé.
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Zoo-défis, 
le nouveau parc 
d’attraction
Concept unique et original, 
ce sont 800 m² de jeux indoor 
destinés aux familles qui vous 
attendent à Spay ! 
Au-delà de l’expérience 
sensorielle inédite, où vous 
pourrez vous mettre à la 
place des animaux, l'autre 
objectif de cette structure est 
d'appréhender le handicap 
d'une manière positive.

Tourisme en Sarthe : 
un site 100% modernisé
Vous souhaitez découvrir ou re-découvrir la 
Sarthe ? Toutes les informations nécessaires 
sont sur le nouveau site Tourisme en Sarthe. 
Vous y trouverez, en fonction de votre locali-
sation et de vos envies, une sélection de sor-
ties et d’infos pratiques. Les offres sont réac-
tualisées en permanence par les prestataires 
et le site s’adapte à tous les supports (ordina-
teurs, smartphones et tablettes).

www.tourisme-en-sarthe.com

Chemins de fer en Sarthe
Entre la Transvap à Beillé et le Petit train de Semur-

en-Vallon, les amateurs de voyages en train n’ont 
que l’embarras du choix en Sarthe pour découvrir 

le patrimoine ferroviaire. Grâce aux nombreuses 
animations et au travail des associations de 

passionnés, vous pourrez embarquer pour des 
périples à bord d’engins mythiques.

Les roulottes du 
Camping de la Forêt
Pour passer ses vacances en 

famille en pleine nature, au 
bord d’un lac, dans de jolies 

roulottes en bois, direction 
Sillé-le-Guillaume !

 À noter que ce camping 
labellisé « Tourisme 

et Handicap » propose 
également un mobil-

home 100% accessible aux 
personnes à mobilité réduite.
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1ÈRE CONFÉRENCE DES TERRITOIRES 
La Conférence des Territoires s’est déroulée à l’ab-
baye de l’Epau en présence de plus de 200 élus  
locaux.

par Dominique Le Mèner, 
Véronique Rivron et Béatrice 
Pavy-Morançais a abordé 
l'impact de la loi NOTRe no-
tamment dans les domaines 
de l'économie et des trans-
ports. Des ateliers théma-
tiques ont rythmé l'après-mi-
di.
Le président de la Région 
Pays de la Loire, Bruno Re-
tailleau, était d’ailleurs pré-
sent aux côtés des élus locaux 
pour participer aux débats.

* Artesart, Sarthe Habitat, CAUE, 
SECOS, Sarthe développement, 
Sarthe numérique

mière Conférence des Terri-
toires. De quoi donner le ton 
à cette journée ouverte aux 
Maires et Présidents d’EPCI 
de la Sarthe, ponctuée par les 
échanges consacrés aux dis-
positifs d’accompagnement 
technique proposés par le Dé-
partement et les organismes 
départementaux* aux collec-
tivités sarthoises. 
Parmi les thèmes abordés 
en présence de nombreux 
conseillers départementaux, 
le projet Sarthe Numérique, 
présenté par Frédéric Beau-
chef, mais aussi la gestion des 
rivières et des cours d’eau ex-
pliquée par Daniel Chevalier, 
la politique de solidarité ou 
encore la démographie médi-
cale. Une table ronde animée 
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ARNAGE : LE GIRATOIRE OPÉRATIONNEL 
Situé au niveau du célèbre virage d’Arnage sur le 
circuit des 24 Heures du Mans, il est désormais en 
service à la grande satisfaction des usagers.
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virage d’Indianapolis sur la 
route de Mulsanne afin de per-
mettre d’accéder au giratoire. 
Enfin, de nouvelles zones 
spectateurs ont été créées par 
l’ACO pour offrir de meilleures 
conditions de vue sur cette 
partie du circuit. Le montant 
des travaux s’élève à 1 mil-
lion d’€ avec la participation 
du Département à hauteur 
de 500 000 € au titre de ses 
compétences en matière de 

Ce nouvel équipement, dont 
la maitrise d’ouvrage des 
travaux a été assurée par le 
Syndicat Mixte des 24 Heures 
du Mans, remplace l’ancien 
carrefour autrefois situé entre 
les routes de Laigné-en-Belin, 
Mulsanne et Arnage. Outre le 

renforcement prioritaire de la 
sécurité, il permet de mainte-
nir la circulation des véhicules 
pendant les épreuves des 24 
Heures du Mans entre Ar-
nage et Laigné-en-Belin. Par 
ailleurs, une nouvelle voie a 
été créée depuis la sortie du 

www.sarthe.fr

voirie et de 250 000 € dans le 
cadre de sa participation au 
Syndicat Mixte des 24 Heures 
du Mans. Le reste du finan-
cement est assuré par les 
autres membres : 25% pour 
la Région, 15% pour Le Mans 
Métropole 15%  et 10% pour la 
Ville.

www.sarthe.fr
« Le Département a souhaité 
renforcer la proximité avec 
les territoires et affirmer son 
rôle de chef de file de la so-

lidarité territoriale » a déclaré 
le Président du Conseil dé-
partemental, Dominique Le 
Mèner, à l’initiative de la pre-

LA SARTHE EN ACTION
le magazine du Département
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LA MAM A LE VENT EN POUPE !
Depuis 2010, les assistant(e)s maternel(le)s ont la pos-
sibilité d'exercer leur métier en dehors de leur domi-
cile, au sein de maisons d'assistant(e)s maternel(le)s, 
également appelées Mam. 

En Sarthe, on dénombre déjà 
28 Mam. Ce dispositif inno-
vant offre la possibilité aux 
assistant(e)s maternel(le)s de 
mettre en commun leurs 
expériences mais aussi de 
rompre avec l’isolement dû 
à l’exercice de leurs métiers 
à domicile. La Mam répond 
aussi aux besoins de sou-
plesse et de proximité des 
parents. Dans un local spé-
cialement dédié à la petite 
enfance, à mi-chemin entre la 
structure collective et la garde 
à domicile, 2 à 4 assistant(e)s 
maternel(le)s peuvent ac-
cueillir jusqu’à 4 enfants cha-
cun(e)s. Un mode de garde 

SO
LI

D
AR

IT
É

prisé des parents mais aussi 
des professionnels qui appré-
cient « de pouvoir mettre en 
commun leurs compétences 
et de dissocier vie de famille et 
vie professionnelle. » explique 
Marie-Thérèse Leroux, prési-
dente de la Commission Soli-
darité, Enfance et Famille du 
Conseil départemental.

Un soutien technique 
et financier
Le Département délivre un 
agrément spécifique pour 
l’exercice en Mam. La collec-
tivité accompagne également 
les porteurs de projets et peut 
apporter un soutien financier 

www.assmat.sarthe.fr

De l’organisation de la garde des 
jeunes enfants en passant par les 
agréments pour tous les modes de 
garde, le Département est chaque 
jour aux côtés des parents et des 
professionnels de l'accueil de la 
Petite Enfance. Près de 6 000 as-
sistant(e)s maternel(le)s agréé(e)s 
exercent en Sarthe pour accueillir 
plus de 22 000 enfants.

à hauteur de 500 € par 
place d’accueil nou-
vellement créée et une 
bonification de 10% de 
la somme allouée si la 
Mam propose la pratique 
d’horaires atypiques ou 
atteste de l’accueil effec-
tif d’enfants porteurs de 
handicap. 

DÉVIATION DE SAINT-CALAIS :
LES TRAVAUX PROGRESSENT
Après la réalisation d’un rond-point central sur la 
route de Vibraye (RD1), le chantier de la déviation de 
Saint-Calais entame une nouvelle phase.

vaux entraîneront la fermeture 
de la RD 210. En contrepar-
tie, l’utilisation de la RD 402, 
deviendra obligatoire entre 
Saint-Calais et Valennes. Les 
terrassements vont égale-
ment être réalisés sur la rive 
droite de l’Anille pour préparer 
la construction du viaduc qui 
débutera à la fin de l’année. La 
section Est devrait ainsi être 
mise en service au premier 
semestre 2017. La déviation 
sera complétement achevée 
en 2019. Coût total : 23,3 mil-
lions d’€, dont 10 millions d’€ 
par le Département.

sous les 16 m de remblais de 
la future déviation. Des travaux 
présentés récemment par le 
Président du Conseil départe-
mental, Dominique Le Mèner, 
accompagné de Frédéric Beau-
chef, président de la Commis-
sion Aménagement Numérique 
des Territoires, Infrastructures 
et Routes, Françoise Lelong, 
conseillère départementale et 
Léonard Gaschet, maire de la 
commune.

Travaux de terrassements 
gigantesques
Cet été, seront réalisés des 
terrassements de la zone Est 
sur une longueur de 1,4 km. 
130 000 m3 de déblais vont être 
mis en remblais, dont 40 000 
m3 traités sur place. Les tra-

Lancés en 2012, les travaux 
vont désormais se concentrer 
vers l’est du périmètre de la 
déviation. Après le giratoire, 
une nouvelle étape vient de 
commencer : la réalisation 

d’un ouvrage de 83m de long, 2 
m de haut et 1,6 m de large. Il 
sera équipé d’un passage pour 
la petite faune et de gîtes à chi-
roptères. Il permettra de réta-
blir le lit du torrent du Cédron 

www.sarthe.fr
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LE MANS : UN NOUVEAU FOYER D’HÉBERGEMENT 

à 65 ans occupent 24 loge-
ments. L’ADAPEI emploie 18 
personnes au sein de ce foyer 
d’hébergement. Le budget de 
fonctionnement est à 100 % 
à la charge du Département, 
soit 0,9 million d’€ pour 2016.

Une architecture 
respectueuse des résidents 
et de l’environnement
Idéalement situé dans l’éco- 
quartier de la Cartoucherie, le 
foyer comporte également 30 
logements sociaux familiaux. 
Les locataires peuvent ainsi se 
retrouver dans le parc paysa-
gé et verdoyant qui entoure le 
bâtiment.
Cette construction s’inscrit 
dans le cadre d’une démarche 

Le nouveau foyer d’héber-
gement « Parc et Patio » de 
l’ADAPEI* a été inauguré rue 
Anna Politovskaïa au Mans, 
en présence de Dominique Le 
Mèner, Président du Conseil 
départemental, Marie-Thérèse 
Leroux, présidente de la Com-
mission Solidarité et Marie- 
Pierre Brosset, vice-prési-
dente de la commission. 
Première structure réser-
vée aux personnes âgées, cet 
établissement est rattaché 
au pôle « habitat et accompa-
gnement social » de l’ADAPEI. 
Le foyer « Parc et Patio » ac-
cueille des adultes handicapés 
retraités, ayant travaillé en 
ESAT ou en entreprise adap-
tée. Les résidents, âgés de 44 
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Haute Qualité Environnemen-
tale, afin d’améliorer la qualité 
de vie des personnes accueil-
lies. Aussi, les besoins spé-
cifiques en matière d’équipe-
ments et d’accessibilité pour 
les personnes handicapées 
vieillissantes ont été pris en 

L’ADAPEI a inauguré un foyer d’hébergement dédié 
aux personnes handicapées vieillissantes au Mans.

EN SARTHE, LES VACANCES AUTREMENT 
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compte dans la démarche ar-
chitecturale.

*ADAPEI : Association Départemen-
tale des Amis et Parents de Personnes 
ayant un Handicap Mental

nombre de visiteurs français 
et étrangers en Sarthe. Un 
créneau sur lequel aujourd’hui 
les agriculteurs locaux n’hé-
sitent plus à se lancer. Ferme 

La découverte des terroirs et 
de leur gastronomie, la varié-
té des paysages et la richesse 
d’un patrimoine authentique 
contribuent à la croissance du 

Camping à la ferme, gîtes ruraux, chambres d’hôtes : 
l’activité touristique se développe en milieu rural.

auberge, séjours, loisirs et 
découverte du milieu rural : 
il y a plein de bonnes raisons 
de faire une halte à la ferme ! 
Et les chiffres le confirment. Les 
nuitées en hébergement rural 
sont en augmentation passant 
de 39 639 en 2012 à 56 427 

en 2014. Les labellisations se 
multiplient comme celle d'An-
gélique Bralet, propriétaire des 
écuries de la Bourrellière à 
Mareil-sur-Loir « je suis label-
lisée « Bienvenue à la ferme » 
depuis 2015 avec une charte 
à respecter et des normes à 
appliquer ». Véronique Rivron, 
présidente de Sarthe Dévelop-
pement, ajoute « la campagne 
sarthoise est tellement riche 
et les paysages variés qu’elle 
attire de plus en plus de visi-
teurs chaque année ».

www.tourisme-en-sarthe.com

LA SARTHE EN ACTION
le magazine du Département
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François BOUSSARD
Président de la Commission Agriculture, Ruralité et 
Développement local du Conseil départemental

L’AGRICULTURE SARTHOISE À L’HONNEUR
Le savoir-faire et les richesses de la Sarthe ont été 
distingués tout au long du Salon de l’Agriculture. 
Une véritable fierté pour le Département !

Les agriculteurs sarthois pré-
sents au Salon international 
de l’Agriculture à Paris, ont été 
honorés par le Département à 
l’occasion d’une réception à 
l’abbaye de l’Epau, qui s’est 
déroulée en présence de 
Francois Boussard, président 
de la commission Agricultu-
re, Ruralité et Développement 
Local, Brigitte Lecor, Samuel 
Chevallier et Jean-Michel Ba-
tailler, conseillers départe-
mentaux, aux côtés de  Jean-

Loïc Landrein, président de 
la Chambre d’Agriculture de 
la Sarthe. Ces Sarthois, véri-
tables ambassadeurs du dé-
partement, ont véhiculé une 
image positive du territoire et 
de ses atouts auprès d’un pu-
blic venu en nombre assister 
à l’évènement avec plus de  
600 000 visiteurs. 
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Le Département est très investi pour les jeunes 
agriculteurs…
En effet, nous soutenons les jeunes agriculteurs par des 
aides à l’installation. Ils sont l’avenir de cette profession et 
nous avons à cœur de les encourager au quotidien. Nous les 
accompagnons grâce à des formations mais aussi en facili-
tant la transmission entre repreneurs et cédants.

En quoi le maintien de l’élevage est-il lui aussi 
capital ?
En Sarthe, l’agroalimentaire et ses filières représentent 25 000 
emplois. Un éleveur induit au moins 8 emplois, dans des do-
maines aussi variés que l’abattage, la transformation ou bien 
l’approvisionnement. Soutenir l’élevage, c’est continuer à pro-
poser des produits de qualité, au travers par exemple des la-
bels, mais aussi soutenir l’emploi. De plus, l’élevage contribue 
au maintien de la biodiversité de notre bocage.

Comment traduire cela concrètement ?
En s’engageant à développer l’approvisionnement local ! À 
l’image de notre travail sur les circuits courts dans les col-
lèges, dont l’objectif est fixé à 50% de produits locaux dans 
les assiettes, nous souhaitons étendre ce système à d’autres 
structures, telles que les EHPAD ou bien les écoles et la res-
tauration hors domicile.

Retrouvez le palmarès 
sur www.sarthe.fr

www.tourisme-en-sarthe.com

La délégation sarthoise 
aux côtés des lycéens de 
la Germinière, Rouillon.

          @sarthefr            Département de la Sarthe          
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Depuis plus de 11 ans, le Dé-
partement soutient les initia-
tives des collèges en matière 
de sensibilisation au déve-
loppement durable. Engagée 
dans l'approvisionnement 
local, l'alimentation saine, la 
lutte contre le gaspillage ali-
mentaire et le compostage, 
la collectivité mobilise les 
collégiens, aux côtés de plu-
sieurs partenaires : le monde 
agricole, les spécialistes des 
déchets, les cuisiniers et les 
enseignants. Un accompa-
gnement pédagogique varié 
autour de l’écologie, de la 

science ou bien de la cuisine, 
est d’ailleurs proposé aux éta-
blissements tout au long de 
l’année. Des visites de fermes 
ou bien d’Espaces Naturels 
Sensibles sont également or-
ganisées, ainsi qu’une journée 
dédiée au développement du-
rable organisée avec le  lycée 
agricole de Rouillon. À noter 
que les collégiens sont invités 
à préparer des pique-niques 
« éco-citoyen » lors de leurs 
sorties, c’est-à-dire conçus 
avec des produits locaux, de 
saison, générant le moins de 
déchets possible.
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En 2016, l’accent est mis sur les productions lo-
cales, l’achat en circuits courts et l’alimentation 
saine avec le thème « Retour(s) à la terre ». 14 
collèges se sont portés candidats. La présenta-
tion des projets et la remise des prix auront lieu 
à la fin de l’année scolaire à l’abbaye de l’Epau. 

En Sarthe 
agissons ensemble 
pour préserver l’environnement

20
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20
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Date limite d’envoi des dossiers de candidature : 17 octobre 2015
Téléchargeable sur www.sarthe.fr

Renseignements techniques : 
Melle LIMANTON - 02 43 54 74 25
Renseignements pédagogiques DD :
Mr VIARD - 02 43 43 96 84

Thème 
"Retour(s) à la Terre …"2015-2016
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TROPHÉE DU 
DÉVELOPPEMENT 

DURABLE 
DES COLLÈGES

LE DÉVELOPPEMENT 
DURABLE DÈS LE COLLÈGE

CHANTIER D’INSERTION : 
UN TREMPLIN VERS L’EMPLOI
À travers le nouveau Programme Départemental 
d’Insertion*, le Département consolide son action 
dans le domaine de l’insertion. 

EM
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OI

L’objectif est d’accompagner 
les bénéficiaires du Revenu de 
Solidarité Active vers le retour 
à  un emploi durable. « Par le 
financement d’une offre d’in-
sertion plurielle, on les aide 
à construire leur projet et à 
devenir autonomes » explique 
Samuel Chevallier, président 
de la commission Emploi Éco-
nomie & Aménagement du 
Territoire. 
Parmi ces différentes pos-
sibilités, on peut citer les 
chantiers et ateliers d’inser-
tion favorisant l’embauche 
de personnes sans emploi 
rencontrant des difficultés 
sociales et professionnelles. 
Ils proposent des contrats à 
durée déterminée d'insertion 
de 20 heures par semaine sur 
une période de 4 à 6 mois avec 
possibilité de renouvellement.
Ce sont 26 chantiers d’inser-
tion qui sont soutenus par le 
Département pour la période 
2016/2018 et 515 bénéficiaires 

du RSA qui sont rentrés en 
chantier d’insertion sur des 
places financées par le Dépar-
tement en 2015.

L’exemple des ateliers 
ESTIM, à Montbizot
Faire vivre une friperie, ap-
prendre la peinture, réno-
ver des meubles, cultiver un 
potager, entretenir des es-
paces verts ou œuvrer dans 
le bâtiment… De nombreux 
savoir-faire, qui facilitent le 
retour vers un emploi durable, 
grâce à un accompagnement 
quotidien. 
L’action est financée princi-
palement par  l’Etat, le Dé-
partement et le Fonds social 
Européen.

* Le Programme départemental d’In-
sertion (PDI) définit la politique dépar-
tementale d’accompagnement social 
et professionnel, recense les besoins et 
l’offre locale d’insertion, et planifie les 
actions d’insertion correspondantes.

LA SARTHE EN ACTION
le magazine du Département
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DEUX SARTHOISES AUX JO 
Manon Houette et Christelle Daunay représenteront 
la Sarthe cet été à Rio de Janeiro sous les couleurs 
de la France. Une belle consécration pour ces deux 
athlètes.

Native de Sillé-le-Guillaume, 
Manon Houette, c’est le talent 
à l’état pur. Une progres-
sion fulgurante qui débute au 
HBC Pays-de-Sillé et au CSC 
Le Mans avant de rejoindre 
l’élite nationale au sein du CJF 
Fleury Loiret Handball. Élue 
meilleure espoir féminine 
française en 2013, elle gravit 
à toute vitesse les échelons 
au point de devenir incontour-
nable en équipe de France 
avec laquelle elle décroche la 
sélection pour Rio au mois de 
mars dernier. 

Elle gagne son billet 
à New York
Licenciée au club de l’Entente 
Sarthe Athlétisme, Christelle 
Daunay est une habituée des 
grands évènements plané-
taires. Avec 32 sélections en 

équipe de France, la maratho-
nienne sarthoise, championne 
d’Europe en 2014 et détentrice 
de cinq records de France, a 
obtenu son billet pour les JO 
sur le bitume de New York au 
mois de novembre dernier. 
Depuis, elle se prépare avec 
le plus grand soin pour cette 
échéance qui sera sans doute 
le dernier défi d’une longue et 
riche carrière sportive.

Enfin, à l’heure ou nous impri-
mons ce magazine, le tennis-
man sarthois Frédéric Catta-
néo est toujours dans l’attente 
d’une confirmation pour par-
ticiper aux Jeux Olympiques 
handisports qui se dérouleront 
au mois de septembre à Rio.

SP
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SARTHE.FR : NOUVEAU SITE INTERNET INTERACTIF
Site public nouvelle génération, plus moderne, 
plus mobile, plus accessible et plus pratique,  
www.sarthe.fr offre une mine d’informations et de 
services pour les Sarthois.

Un site tourné vers l’usager
Le site Internet d’un Départe-
ment est une des premières 
portes d’entrée vers la col-
lectivité pour le public. Dans 
une volonté d’être au plus 
près des besoins de chacun, 
5 profils d’internautes ont été 
identifiés. Que vous consultiez 
en tant que famille, senior, 
personne en situation de han-
dicap, professionnel, collecti-
vité ou nouvel arrivant… Vous 
trouverez une réponse effi-
cace aux recherches les plus 
demandées.
C’est un site 3.0 prêt à accueil-
lir la dématérialisation des 
services du Département avec 

de nouvelles avancées à venir 
comme le suivi de dossiers ad-
ministratifs… 
Le site www.sarthe.fr est 
d’ailleurs totalement mobile 
et adapté aux pratiques d’au-
jourd’hui où l’on surfe autant 
depuis son téléphone, que 
d’une tablette ou un ordinateur. 

Toujours plus de 
nouveautés !
La part belle est faite aux 
images avec de nombreuses 
galeries photos mais aussi aux 
vidéos, avec par exemple les 
conférences de la Voix au Cha-
pitre. Un agenda des évène-
ments sarthois,  alimenté par 
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de nombreux acteurs culturels 
et associatifs, ainsi qu’une bi-
bliothèque de documents riche 
et variée, sont autant d'atouts 
de cette nouvelle plateforme 
numérique. 
En bonus, le fil Twitter du Dé-

partement est également dis-
ponible sur la page d’accueil 
du site, afin d’avoir toute l’ac-
tualité sarthoise en direct !

www.sarthe.fr
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LA SARTHE AU RYTHME 
DES 24 HEURES DU MANS
En juin, c’est toute la Sarthe qui vibre au son des mo-
teurs… Profitez avant l’heure des 24 Heures, qui se 
dérouleront les 18 et 19 juin, grâce aux nombreuses 
animations gratuites proposées au grand public. 
Contact !

SP
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10 & 11 juin / Classic Grand Tour
Nouveauté 2016 : le  « Classic Grand Tour ». Ce défilé de voitures 
d’exception, partira de l’abbaye de l’Epau pour suivre les traces du 
premier Grand Prix de la Sarthe. 

14 juin / Les R’hunaudières 
Ruaudin accueille un grand rassemblement de voitures italiennes 
de prestige et d’Alpine, le tout dans une ambiance conviviale et fes-
tive ! À cette occasion, les commissaires de piste seront distingués 
avec la remise du 1er Trophée des Marshalls.

16 juin / Arnage dans la Course
Rendez-vous place de l’hôtel de ville d’Arnage pour visiter l’expo-
sition de véhicules ayant couru les 24 Heures, mais aussi profiter 
d’animations par les clubs locaux. L'édition 2016 met à l'honneur le 
pilote sarthois Jean Rondeau.

17 juin / Classic British Welcome
Près de 1 000 voitures de caractère, rétros ou contemporaines sont 
rassemblées à Saint-Saturnin. Cette 15e édition, parrainée par les 
illustres Mauro Bianchi et Jean-Pierre Jaussaud, est consacrée à 
l’emblématique marque française Alpine. 

17 juin / Ford à l’honneur
L’association « Virage de Mulsanne » rend cette année un vibrant 
hommage à la marque Ford qui revient dans la course sarthoise. 
Des modèles mythiques tels que les GT40 et Mustang seront expo-
sés sur les lieux même du fameux virage de Mulsanne.

25 & 26 juin / 110 ans du Circuit de 1906
Organisé par le Comité de sauvegarde du Grand Prix 1906, environ 
200 voitures de collections venues de différents clubs s’élanceront, 
par plateaux chronologiques, sur l’historique circuit de 1906.

17 juin / La grande parade des 
pilotes
Des dizaines de milliers de spectateurs 
en liesse qui font un triomphe aux pi-
lotes qui s'élanceront pour le double tour 
d'horloge, c’est la recette du succès de 
cette fête populaire, qui attire les foules 
chaque année dans les rues du Mans !

www.sarthe.fr
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PIACÉ : ART CONTEMPORAIN ET RURALITÉ
Les 360 habitants de Piacé ne sont plus étonnés de 
voir au détour d’un chemin un parpaing géant ou 
une voiture en vannerie… 

Dans les années 1930, Nor-
bert Bézard, fervent défenseur 
de la cause paysanne, habitant 
Piacé, croise le chemin de l’ar-
chitecte mondialement connu 
Le Corbusier. Leur rencontre 
donnera naissance à une 
étonnante utopie : la ferme 
radieuse et le village coopéra-
tif. Ces projets architecturaux 
invitaient alors à renouveler 
le regard porté sur les cam-

pagnes par le biais de l’art et 
du design. 
En mai 2008, l’association  
« Piacé le radieux, Bézard – Le 
Corbusier » replonge le village 
de Piacé dans cette aventure, 
par la création d’un centre 
d’art contemporain en milieu 
rural. Idée unique et atypique, 
elle s’inscrit dans un projet de 
patrimoine et de valorisation 
du territoire. L’association, 
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sous la direction artistique 
de Nicolas Hérisson, compte 
une centaine d’adhérents, des 
amateurs d’arts comme des 
habitants.

Un parcours d’art 
contemporain accessible 
à tous
On peut découvrir à Piacé, une 
exposition retraçant l’histoire 
de la collaboration entre Bé-
zard et Le Corbusier. Mais la 
particularité de ce petit village 
de Sarthe est le parcours d’art 
contemporain permanent : 24 
œuvres étonnantes dissémi-

nées dans le village et dans 
la campagne aux alentours, 
à découvrir tout au long de 
l’année. Une balade à ne pas 
manquer !
L’association organise égale-
ment des évènements comme 
la " Quinzaine radieuse " (25 et 
26 juin 2016), ayant pour thème 
cette année l’agriculture, l’éco-
logie et le partage ou encore 
les Capsules radieuses, ren-
dez-vous thématiques ponc-
tuels.

Moulin de Blaireau
72170 Piacé
Tél. : 02 43 33 47 97
www.piaceleradieux.com

ASNIÈRES-SUR-VÈGRE :
L’HISTOIRE EN S’AMUSANT
Faites un bond dans le Moyen Âge en visitant le Ma-
noir de la Cour à Asnières-sur-Vègre !

Manoir de la Cour sera éga-
lement le théâtre de nom-
breuses animations. Ce cadre 
magnifique et atypique ac-
cueillera pendant sept mois un 
cycle de conférences, des ate-
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Apprentis chevaliers et prin-
cesses en herbe seront réjouis 
par la visite du Manoir de la 
Cour. Cet édifice marquant du 
patrimoine sarthois, appar-
tenant à la Communauté de 
communes de Sablé-sur-Sar-
the, a été entièrement rénové 
avec le soutien du Départe-
ment. Ouvert depuis avril, ce 
musée explore le quotidien 
des seigneurs du XIIIème siècle 
grâce à un parcours ludique 
et interactif. Du cellier aux 
appartements des seigneurs 
en passant par la salle des 

Plaids, véritable salle d’appa-
rat où les seigneurs chanoines 
rendaient leur justice, chaque 
pas vous plonge un peu plus 
dans l’époque médiévale. Avec 
des jeux faisant appel à tous 
les sens, les déguisements 
mis à disposition et différents 
outils numériques, le Manoir 
de la Cour est un fabuleux lieu 
de découverte qui ravira petits 
et grands.

Une programmation 
culturelle riche
Plus qu’un simple musée, le 

Visite de 3 à 5 €, gratuit 
pour les moins de 7 ans
www.lemanoirdelacour.fr

liers, des stages, des concerts 
et des spectacles.

          @sarthefr            Département de la Sarthe          
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MATTHIEU 
CHAUSSIS 

Les sports de nature en Sarthe :

- 8 types de pratiques : randonnée, 
cyclotourisme, VTT, marche nordique, 
tourisme équestre, escalade, pêche et 
canoë-kayak 

- 39 espaces de pratique, sites et 
itinéraires labellisés

- 6 000 kms de chemins numérisés 
et géo-référencés sur plus de 300 
communes

Exercer un métier-passion, c’est la 
chance de Matthieu Chaussis, chargé de 
développement des sports de nature au 
Département. Rencontre avec le garant 
des sorties de qualité dans la campagne 
sarthoise.

LE PARCOURS
« J’ai grandi dans le Nord-Sarthe, où les occa-
sions sont multiples de découvrir la nature tout 
en pratiquant une discipline sportive. Je suis moi-
même un passionné de VTT, de trail et de mara-
thon ! Après des études d’économie et un master 
en gestion des déchets, j’ai travaillé plusieurs an-
nées dans le commerce avant d'entrer au service 
de la collectivité, dans le domaine du développe-
ment durable, pendant 4 ans. J’ai saisi l’opportu-
nité d’entrer au service des sports, il y a 2 ans ».

LES MISSIONS
« Je suis référent pour le Plan Départemental des 
Itinéraires de Promenade et de Randonnée (PDI-
PR). L’inscription au PDIPR, permet de protéger 
les chemins de randonnée présentant un intérêt 
sportif, patrimonial, historique, culturel ou envi-
ronnemental. 
Mon second rôle concerne l’animation de la 
Commission Départementale des Espaces Sites 
Itinéraires de Sports de Nature (CDESI). Cette 
commission sert à valider la qualité d’espaces de 

pratique. Il s’agit de vérifier si l’espace possède 
toutes les qualités requises, comme un parking, 
un point d’eau, un balisage, pour être labellisé. 
Les sports de nature en Sarthe concernent autant 
des espaces pour pratiquants débutants que plus 
aguerris. Nous travaillons également à la mise 
en place de grilles d’évaluation concernant l’han-
di-rando (randonnée en fauteuil), le trail running 
et la course d’orientation ».

LE QUOTIDIEN
« Mon temps de travail est partagé à parts égales 
entre le bureau et le terrain. Je dois à la fois ac-
complir des missions administratives, mais aus-
si faire des relevés GPS pour cartographier les 
chemins. J’accompagne les communes dans 
leurs démarches  administratives pour les la-
bellisations et occupe également la fonction de 
référent départemental pour la sécurité des es-
paces de pratiques. Par exemple : si l’on me si-
gnale un problème sur un chemin, comme des 
déchets ou des barricades, je me rends sur place 
pour vérifier et faire ensuite le nécessaire pour le 
rendre plus accessible. Je travaille également à 
la promotion et la valorisation des sports de na-
ture, mais la partie que je préfère est très certai-
nement les sorties nature que l’on organise, où 
l’on fait découvrir les différents sports de nature. 
Le plus gratifiant, c’est quand je réussis à donner 
l’envie à des gens de persévérer dans la pratique 
sportive de nature ».

Véronique RIVRON

En quoi le Département accompagne-t-il le 
développement des sports de nature ?
À travers une action de prévention, de sécurisation, 
mais également de promotion des différentes pra-
tiques, le Département est le garant de la qualité 
des espaces dédiés aux sports de nature. La collec-
tivité travaille en partenariat avec de nombreux co-
mités départementaux et leurs précieux bénévoles 
pour préserver ces chemins, mais aussi pour faire 
découvrir des sports variés, suscitant l’engouement 
chez les Sarthois.

Les sports de nature, un atout touristique 
supplémentaire pour la Sarthe ?
Evidemment ! Avec ses paysages magnifiques et 
variés, ses chemins, ses forêts, ses cours d’eaux et 
ses dénivelés… La Sarthe offre des parcours variés, 
qui attirent de nombreux pratiquants, bien au-delà 
du Département, qui peuvent également profiter du 
patrimoine et des nombreuses richesses du terroir 
au cours de leurs visites sportives. 

Présidente de la commission 
Culture, Jeunesse et Sports

UNE JOURNÉE AVEC...
le magazine du Département
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La Solidarité est au cœur des missions du Département. Ce sont 280 Millions d'€ 
du budget de la collectivité qui sont consacrés au soutien des plus fragiles. Ac-
compagner les personnes âgées et leurs familles, prévenir la perte d’autonomie 
et proposer une prise en charge personnalisée sont les piliers de la politique dé-
partementale d’aide au vieillissement.

L'ADAPTATION DE LA SOCIÉTÉ AU VIEILLISSEMENT

L’espérance de vie augmente et le nombre de personnes âgées va croissant. La loi sur 
l'adaptation de la société au vieillissement prépare cette transition démographique en 
offrant aux personnes âgées les moyens de la plus large autonomie. Les deux mesures 
phares de cette loi, entrée en vigueur au 1er janvier 2016, sont la revalorisation de l'APA 
et le droit au répit des aidants, deux actions relevant des compétences du Département. 

LE DÉPARTEMENT PREND 
SOIN DE SES SENIORS

DOSSIER
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Mise en place en 2002, l’APA 
(allocation personnalisée 
d’autonomie) est destinée 
aux personnes âgées qui ren-
contrent des difficultés à ac-
complir les gestes simples de 
la vie quotidienne. Elle per-

met d'offrir à chacun 
une prise en 

charge adap-
tée à ses be-
soins.  

Cette aide 
f i n a n c i è re 

concerne l'en-
semble des per-

sonnes âgées de plus de 60 
ans. Son attribution est per-
sonnalisée, calculée en fonc-
tion du degré de la perte d'au-
tonomie et des ressources du 
bénéficiaire. 

La démarche 
Suite à la 
d e m a n d e 
d’APA, un 
a s s i s t a n t 
social vient 
évaluer à do-
micile la perte 
d’autonomie de la 
personne, ses besoins 
et sa situation globale (envi-
ronnement matériel, familial, 
social) pour établir le plan 
d’aide personnalisée.

Une équipe dédiée
17 assistants sociaux sont 
répartis sur l’ensemble du 
territoire pour une gestion 
de proximité. Ils sont en lien 
avec d’autres professionnels 
du social, de la santé, des 
services administratifs, mais 

aussi avec de nombreux 
partenaires tels que 
les centres hospi-
taliers, les Centres 
communaux d’ac-
tion sociale… 

Deux possibilités :
- Bénéficier de l’APA à do-

micile
Parmi les prestations prises 
en charge, on trouve du sou-
tien aux gestes de la vie quo-
tidienne (aide à la toilette, à 
l’habillage, aux transferts…), 
ainsi qu’aux tâches ména-
gères (ménage, courses, 
préparation des repas). L’APA 
peut aussi être une aide tech-
nique partielle avec que la té-
léassistance ou les produits 
à usage unique pour inconti-
nence.  

AMÉLIORER LE QUOTIDIEN : 
L’ALLOCATION PERSONNALISÉE D’AUTONOMIE

- Bénéficier de l'APA en éta-
blissement
Le coût du séjour dans un 
établissement accueillant 
des personnes âgées ayant 
perdu leur autonomie com-
prend trois parties : le tarif 
d’hébergement, le tarif soins, 
financé par l’assurance ma-
ladie et le tarif dépendance 
réglé grâce à l’APA, par les 
personnes ayant perdu leur 
autonomie et bénéficiant 
donc d’un soutien accru de 
la part de leur établissement 
d’accueil.

A qui s’adresser ? 
Direction de la Solidarité dé-
partementale
Service Prestations et aide 
sociale
www.sarthe.fr

 

49,6
MILLIONS D’€ 

DÉDIÉS À 
L’APA

10 885  
BÉNÉFICIAIRES DE 
L’APA EN SARTHE 

DONT 4 912 
À DOMICILE

DOSSIER
le magazine du Département
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L’ACCUEIL FAMILIAL, 
EXPÉRIENCE HUMAINE 
ENRICHISSANTE
L’accueil familial, assuré par 
des professionnels agréés, 
formés et encadrés par le 
Département, constitue une 
solution intermédiaire de lo-
gement. 
Le principe est simple : un 
particulier ou un couple 
s’engage à accueillir à son 
domicile, à titre onéreux, à 
temps complet ou partiel, 
de manière permanente ou 
temporaire, une personne 
âgée ou handicapée en lui 
assurant divers services dont 

l’hébergement et l’entretien. 
Ce mode d’hébergement 
permet de rompre l’isole-
ment, en offrant la possibilité 
de bénéficier d’un cadre de 
vie au sein d’une cellule fa-
miliale. En effet, le principe 
fondamental repose sur l’en-
gagement personnel. Cela 
implique un partage de loge-
ment, mais aussi d’activités 
avec la personne accueillie et 
de prendre soin de celle-ci.

LA QUESTION DU LOGEMENT
Bien vieillir à la maison 
Le souhait des personnes 
âgées est de rester à leur 
domicile le plus longtemps 
possible. Afin de répondre 
à leurs besoins, le Conseil 
départemental et ses parte-
naires travaillent quotidien-
nement à l’élaboration de 
solutions adaptées et acces-
sibles à tous.  

Par exemple, une démarche 
d’adaptation des logements 
sociaux, a été engagée avec 
Sarthe Habitat. Le Conseil 
d’architecture, d’urbanisme 
et de l’environnement de la 
Sarthe (CAUE) et le Comité 
départemental des retraités 
et personnes âgées (CO-
DERPA) ont aussi élaboré le 
guide « Une Maison pour la 
vie » avec des conseils pra-

tiques pour construire ou 
aménager son logement. 
Largeur des portes, accessi-
bilité de la salle d’eau, de la 
douche, des WC, toutes les 
démarches pour effectuer 
les travaux y sont expliquées.

Une offre d’accueil 
diversifiée
L’accueil en établissement 
d’hébergement peut s’avérer 
une nécessité. De nouveaux 
types de logements pour les 
personnes âgées, intermé-
diaires entre le maintien à 
domicile et l’établissement 
spécialisé existent. Rési-
dences autonomie, domi-
ciles collectifs, ou encore 
maisons d’accueil rural 
pour personnes âgées 
et résidences ser-
vices, sont autant 

de solutions à proposer aux 
personnes en perte d’auto-
nomie. 

Pour les personnes âgées 
ayant besoin de soins, l’héber-
gement en structure médica-
lisée est une autre possibilité. 
Qu’il s’agisse d’un accueil de 
jour ou de nuit, d’un héberge-
ment temporaire ou définitif, 
l’accueil en EPHAD constitue 

une réponse à des obligations 
alimentaires, médicales et 
sociales.

POUR CONNAÎTRE
LES DIFFÉRENTES 

POSSIBILITÉS 
D’HÉBERGEMENT EN SARTHE 

WWW.SARTHE.FR

208 
ACCUEILLANTS 
FAMILIAUX EN 

SARTHE 
83 ÉTABLISSEMENTS D’HÉBERGEMENT POUR 
PERSONNES AGÉES DÉPENDANTES (EPHAD) 

42 RÉSIDENCES AUTONOMIE

LE NUMÉRIQUE 
AU SERVICE DE LA 
SOLIDARITÉ
Afin d’améliorer le service aux 
usagers, des tablettes tactiles 
ont été mises à disposition 
des agents du Département 
pour leurs visites à domicile, 
adin d’évaluer au mieux les 
situations et proposer un une 
aide adaptée (diagnostic de 
l’environnement de vie, de 
l’état physique, du degré de 
dépendance et des besoins de 
la personne). Grâce à ce nou-
vel outil, l’usager a immédia-
tement une idée du coût des 
mesures qui lui sont propo-
sées pour faciliter son main-
tien à domicile et de ce qui 
restera à sa charge. 
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L’INTERVIEW

LES CLIC, POINT D’ENTRÉE 
SUR LES TERRITOIRES

MARIE-THÉRÈSE 
LEROUX
Présidente de la 
commission Solidarité : 
Enfance-Famille, Personnes 
âgées et Personnes 
handicapées 

    Quel est l’engagement 
du Département en faveur 
des personnes âgées ?
En tant que chef de file de la 
solidarité, le Département 
travaille quotidiennement 
pour répondre aux besoins 
des personnes âgées et parti-
culièrement à leur souhait de 
rester à domicile. Par la prise 
en compte du vieillissement 
de la population, mais aussi 
la coordination des nombreux 
partenaires, le Département 
propose une action de proxi-
mité accessible à tous et par-
tout. Le but étant d’accompa-
gner les personnes âgées et 
leur entourage, tout au long 
du parcours de vie. Le Dé-

partement joue également un 
rôle de prévention, en étant le 
garant de la bientraitance des 
personnes âgées.

Dans quelle mesure le 
Département apporte-t-il 
son soutien aux aidants ?
Différents organismes pro-
posent des formations pour 
les aidants en Sarthe, une 
journée leur est d’ailleurs 
dédiée chaque année. Le Dé-
partement a répertorié toutes 

ces démarches et travaille à 
la coordination et à l’homo-
généisation des différentes 
formations. Par ailleurs, des 
actions de prévention, pour 
le répit des aidants, pourront 
être engagées.

Pouvez-vous nous parler 
du dispositif MAIA ?
Le Département de la Sarthe 
est porteur des 3 dispositifs 
« Maisons pour l’autonomie 
et l’intégration des malades 
d’Alzeihmer » (MAIA) en Val-
lée du Loir, Pays du Mans et 
Nord Sarthe – Perche Sar-
thois. Les dispositifs MAIA 
visent à créer un partenariat 
co-responsable de l'offre de 

soins et d'aides, pour les per-
sonnes atteintes de maladie 
neuro-dégénérative et plus 
généralement pour toutes les 
personnes âgées en risque 
ou en perte d'autonomie 
fonctionnelle, quelle que soit 
la nature de leurs besoins. 
Cet accompagnement est 
réalisé par des profession-
nels dédiés et spécialement 
formés : les gestionnaires de 
cas, qui sont au nombre de 7 
en Sarthe. 

« Près d’un quart 
des Sarthois a plus 

de 60 ans » 

Intégrés au Département, les 
Centre Locaux d’Information 
et de Coordination (CLIC) as-
surent l’accueil, l’information, 
l’orientation des personnes 
âgées et leurs familles en 
proximité sur les territoires. 
Ils accompagnent les usa-
gers dans leurs démarches 

et les informent sur l’offre de 
services existante. De plus, 
ils assurent, en relais de 
la Maison Départementale 
des Personnes Handicapées 
(MDPH) l’accueil et l’infor-
mation de premier niveau 
des personnes en situation 
de handicap. Les CLIC tra-

vaillent en coordination avec 
les autres professionnels qui 
interviennent auprès des per-
sonnes âgées.

En lien avec les CLIC, le Centre 
d’Information Départemental 
pour l’Autonomie (CIDPA) met 
à disposition des usagers et 

des professionnels des do-
cuments thématiques sur le 
maintien à domicile, la santé, 
les services.

Pour connaitre le territoire 
d’intervention des CLIC 
www.cidpaclic.sarthe.org

DOSSIER
le magazine du Département
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VINCENT CAPILLAIRE    PILOTE

Pilote automobile, instructeur, entraîneur, 
Vincent Capillaire déborde d’activités. 

Les 18 et 19 juin prochains lors 
des 24 Heures du Mans, le Sarthois entend 

bien accélérer encore plus le rythme au 
volant de la So24 by Lombard Racing !

                     Vous êtes né à moins 
de 300 mètres du 
mythique circuit des 
24 Heures du Mans un 
4 février 1976. Il n’y pas de 
hasard…  
Je ne sais pas (rires…) ! Dès 
mon plus jeune âge j’ai été 
bercé au son des bolides des 
24 Heures du Mans comme 
beaucoup de Sarthois. Mais 
avant d’en arriver à concré-
tiser mon rêve, j’ai emprunté 
bien des chemins parfois éloi-
gnés du monde de la compéti-
tion automobile !

Racontez-nous…
En réalité, j’ai com-
mencé tardivement. 
J’avais déjà 17 ans 
lorsque j’ai pris le 
départ de ma pre-
mière course en 
karting. Rapidement j’ai gravi 
les échelons au niveau natio-
nal. J’ai été remarqué et c’est 
ainsi que je me suis retrouvé 
au volant d’une formule cam-

pus. Ma car-
rière était lan-
cée avec à la clé 
une victoire sur 
le légendaire 
circuit de Pau 
et un titre de 
vice-champion 
d’Europe Sport 
proto NC.

Pourtant, à la lecture de 
votre palmarès, il y a un 
blanc… 
Oui, tout s’est brutalement 
arrêté faute de budget. Je 
décide alors de quitter le mi-

lieu. Je fais mon 
service militaire 
dans les Chas-
seurs alpins 
puis je deviens 
administrateur 
système ré-

seau. Heureusement, dans 
mon cercle rapproché d’amis, 
certains m’encouragent à re-
prendre un volant. En 2007, 
j’obtiens le diplôme d’instruc-

teur. Je participe  alors occa-
sionnellement à des courses. 
La passion est revenue !

Et enfin la consécration…
les 24 Heures du Mans…  
Il faut un peu de chance. En in-
tégrant le team So24 en 2014, 
je l’ai saisie : j’ai pu participer 
à la course. Dans la foulée, je 
suis devenu champion d’Eu-
rope endurance séries proto. 
L’an passé, j’ai participé au 
WEC et je suis revenu aux 24 
Heures du Mans à bord d’une 
Alpine. Et cette année, c’est 
toujours avec le team sarthois 
So24 que je prendrai le départ. 
C’est important pour moi de 

« Je suis 
un pilote 

exigeant »

©
 m

ds
tu

di
o.

lu

porter les couleurs de mon 
Département auquel je suis 
très attaché. 

Avec beaucoup d’ambi-
tions ? 
Forcément ! Je suis un pilote 
exigeant et j’ai de la chance 
d’être entouré d’une équipe 
très motivée et performante. 
La voiture possède un gros 
potentiel de développement 
qui nous autorise à nous 
montrer ambitieux. Le po-
dium décroché le 16 avril 
dernier à Silverstone est là 
pour le confirmer.

www.vincent-capillaire.fr
www.so24.fr

À LA RENCONTRE DE...
le magazine du Département
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LE MANS

L’ASSOCIATION « GÉNÉRATIONS MOUVEMENT » 
TÉMOIGNE DE SON DYNAMISME

MÉDIABOX : DES 
MILLIERS DE RESSOURCES 
NUMÉRIQUES EN UN CLIC

mériques multiples. Pour les 
découvrir, les abonnés s’ins-
crivent en ligne directement 
sur la plateforme ou bien au-
près de leurs bibliothécaires. 
Grâce à cet outil puissant et 
accessible sur ordinateur, 
tablettes et mobiles, les Sar-
thois peuvent profiter d’une 
offre de musique illimitée, de 
vidéo à la demande, de forma-
tion en ligne, mais aussi de la 
presse ou encore d’un espace 
jeunesse.

Depuis le 1er mars, 15 bi-
bliothèques de la Sarthe 
proposent à leurs usagers 
d’accéder à une plateforme 
numérique culturelle, par-
tout et à toute heure ! « C’est 
une première en Sarthe ! » 
se félicite Véronique Rivron, 
présidente de la Commission 
Culture, Jeunesse et Sport 
du Conseil départemental. La 
Médiabox permet d’accéder 
gratuitement et légalement 
à une offre de contenus nu-

LE MANS : LA CHAPELLE 
DE LA VISITATION 
RÉNOVÉE 

la chapelle de la Visitation 
présentait depuis de nom-
breuses années des signes 
de détériorations avancées. 
Le Département est intervenu 
à 3 reprises dans le cadre de 
la programmation de travaux 
pluri-annuelle pour accom-
pagner la ville du Mans dans 
la restauration intérieure de 
l’édifice pour un montant total 
de subventions de 260 000 €. 

C’est en présence de nom-
breuses personnalités parmi 
lesquelles figuraient Véro-
nique Rivron, présidente de la 
commission Culture, Jeunesse 
et Sports, Bruno Retailleau, 
président de la Région Pays de 
la Loire et Monseigneur Yves 
Le Saux, évêque du Mans, que 
s’est déroulée l’inauguration 
officielle de l’édifice restauré. 
Construite entre 1723 et 1737 
sur les plans d’une religieuse, 
soeur Anne-Victoire Pillon, 

La Fédération départementale 
de l’association « Générations 
Mouvement » a tenu son as-
semblée générale à l’abbaye de 
l’Epau en présence de Marie- 
Thérèse Leroux, présidente de 
la commission Solidarité,  
Fabienne Labrette-Ménager, 
Brigitte Lecor, Francoise Le-
long, Monique Nicolas-Liberge 
et Eric Marchand, conseillers 
départementaux. L’occasion 
pour Francis Henno, président 

départemental, de rappeler le 
dynamisme du mouvement sur 
le territoire sarthois. « Nous 
comptons près de 28 000 ad-
hérents, 318 clubs et 33 as-
sociations cantonales et inter-
communales » s’est-t-il félicité 
avant de souligner les objectifs 
du mouvement : rompre l’iso-
lement, favoriser le soutien à 
domicile, participer à l’anima-
tion en milieu rural et contri-
buer à sa revitalisation.

CHEZ VOUS
le magazine du Département

22



SARTHE

PRIORITÉ À LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE
Le Département gère 4 272 
km de routes et a consacré en 
2015, 33 millions d’€ aux tra-
vaux routiers dont 18 millions 
d’€ à l’entretien et l’améliora-
tion du réseau, afin de garan-
tir la sécurité des usagers. 
400 agents départementaux 
interviennent quotidienne-
ment pour entretenir, équi-
per et moderniser les routes 
départementales. « C’est une 
priorité » rappelle Frédéric 
Beauchef, président de la 
commission Aménagement 
Numériques des Territoires, 

Infrastructures et Routes. 
Malgré une conjoncture finan-
cière délicate en raison des 
fortes baisses des dotations 
de l’Etat et de la hausse des 
dépenses sociales, le Dépar-
tement multiplie les interven-
tions. Dominique Le Mèner, 
président du Conseil dépar-
temental, souligne « Nous 
travaillons non seulement à 
l’entretien des routes, à la 
sécurité, mais aussi au finan-
cement des grands projets en 
cours comme la déviation de 
Saint-Calais, le doublement de 

la rocade Nord-Est et Est du 
Mans ». Pour rappel : le code 
de la route demande à chaque 
automobiliste d’adapter sa 
conduite aux circonstances. 

CANTON DE CHÂTEAU-DU-LOIR

UNE MICRO-CRÈCHE À RUILLÉ-SUR-LOIR

CANTON DU LUDE

LE « TÊTES BLANCHES TOUR » S’ARRÊTE À MANSIGNÉ !
les établissements d’héber-
gement pour personnes âgées 
dépendantes de la Sarthe. 
Cette initiative a d’ailleurs été 
saluée chaleureusement par 
les conseillers départemen-
taux du canton, Brigitte Lecor 
et François Boussard, pré-
sents au concert. Ce sont 564 
résidents qui avaient assisté à 
ces concerts en 2015. 

Les résidents de la maison de 
retraite des Glycines à Mansi-
gné ont passé un après-midi 
en musique, sous le signe du 
Portugal avec le concert du 
duo Jalinka, dans le cadre du  
« Têtes blanches tour ». Du-
rant une semaine, l’Europa-
jazz, soutenu par le Départe-
ment, propose un programme 
de 6 concerts gratuits dans 

Prête à accueillir 10 enfants, 
âgés de 10 semaines à 4 
ans, de façon régulière mais 
aussi occasionnelle, cette 
micro-crèche propose aux 
familles un mode de garde 
souple et un environnement 
de qualité. Les bâtiments, 
d’une superficie de 120 m², ont 
été inaugurés en présence de 
Béatrice Pavy-Morançais et 
Régis Vallienne, conseillers 
départementaux du canton. 
Il s’agit d’une micro-crèche 

d’application, « une première 
dans le Département ! » pré-
cise Béatrice Pavy-Moran-
çais, c’est à dire qu’elle sert 
de terrain de stage pour les 
élèves du lycée voisin en for-
mation Bac Pro services aux 
personnes et aux territoires et 
CAPA services aux personnes 
et vente en espace rural. Le 
Département a accompagné 
ce projet et l’a soutenu finan-
cièrement à hauteur de 5 000 €. 
 

Par son action, le Départe-
ment garantit aux usagers les 
meilleures conditions de circu-
lation possibles.
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CANTON DE SILLÉ-LE-GUILLAUME

LA PASSION DU JAZZ DANS LES COLLÈGES
Depuis 8 ans, le Département 
s’associe à l’Europajazz pour 
sensibiliser les collégiens 
au jazz. En 2015, 604 collé-
giens avaient participé à ces 
concerts-rencontres. Du 26 au 
29 avril, le groupe « Five 38 » 
a partagé sa passion dans 4 
collèges de la Sarthe. Pre-
mière étape avec le collège 
Saint-Cœur-de-Marie de Sil-
lé-le-Guillaume, où plus de 
220 jeunes spectateurs, ac-

compagnés de Gérard Galpin, 
conseiller départemental du 
canton et de leurs enseignants, 
étaient impatients d’assister à 
la représentation du groupe 
dans la salle Léon Besnar-
deau. Afin de faire connaître 
aux collégiens l’univers du 
jazz, un travail en amont a été 
mené avec les professeurs de 
musique, grâce à un kit péda-
gogique. 

CANTON DE LA SUZE-SUR-SARTHE

LE DÉPARTEMENT EN LUMIÈRE À LA SUZE-SUR-SARTHE
et la hausse des dépenses so-
ciales, nous avons proposé aux 
Sarthois un budget rigoureux, 
équilibré et tourné vers l’avenir 
avec 90 millions d’€ d’inves-
tissements qui sont cette an-
née injectés dans l’économie 
locale» a-t-il rappelé. Invités 
à rejoindre le président du 
Conseil départemental. Sur la 
scène, Delphine Delahaye et 
Emmanuel Franco, conseillers 

C’est à La Suze que Dominique 
Le Mèner, président du Conseil 
départemental de la Sarthe 
a donné le coup d’envoi d’une 
série de six réunions publiques 
pour expliquer l’action du Dé-
partement. Devant une cen-
taine de personnes, il a rappelé 
les grandes lignes de l’action 
départementale. « Malgré une 
conjoncture difficile avec les 
baisses de dotations de l’Etat 

CANTON DE MAMERS

MAMERS, CAPITALE DES SAPEURS-POMPIERS 
DE LA SARTHE

Le temps d’une journée, Ma-
mers a été le lieu de rassem-
blement des sapeurs-pom-
piers sarthois à l’occasion du 
traditionnel congrès départe-
mental. Réunis dans la salle 
de l’ancien théâtre de la ville, 
ils ont abordé de nombreux su-
jets touchant à leur activité en 
présence de nombreuses per-
sonnalités parmi lesquelles fi-
guraient Dominique Le Mèner, 
président du Conseil départe-
mental, les conseillers dépar-

tementaux du canton, Monique 
Nicolas-Liberge et Frédéric 
Beauchef, également maire de 
la commune, ainsi que Jean-
Carles Grelier et Gérard Gal-
pin, conseillers départemen-
taux. Aux côtés de Jean-Pierre 
Vogel, président du SDIS, ils 
ont ensuite assisté à un défilé 
de véhicules anciens dans les 
rues de la cité avant de partici-
per à une cérémonie de remise 
de médailles.

départements du canton, ont 
quant à eux insisté sur leur rôle 

d’élus de proximité au service 
de la population locale.

CHEZ VOUS
le magazine du Département
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CANTON DE LOUÉ

UN NOUVEAU GIRATOIRE 
POUR PLUS DE SÉCURITÉ
D’ici quelques semaines, un 
nouveau giratoire va être mis 
en service au carrefour dit 
de la Lune, entre les routes 
Le Mans - Laval (D357) et 
Sillé-le-Guillaume - Sablé- 
sur-Sarthe (D4) sur la com-
mune de Joué-en-Charnie. 
L’importance du trafic et plus 
particulièrement celui des 
poids-lourds ont conduit le 

Département à lancer cette 
opération de sécurité, inscrite 
au schéma routier adopté en 
2012. En effet, cette intersec-
tion supporte un trafic jour-
nalier de près de 4 900 véhi-
cules. Outre la construction 
du giratoire, le Département a 
prévu d’aménager un parking 
de covoiturage de onze places. 
La mise en service de ces 

deux ouvrages interviendra 
au début du mois de juillet. Le 
montant de l’investissement 

CANTON DE LA FERTÉ-BERNARD

L’AGROALIMENTAIRE RECRUTE DANS LE BASSIN FERTOIS
« L’agroalimentaire représente 
près de 2 500 emplois dans le 
bassin fertois. C’est un sec-
teur qui recrute ! Grâce à ce 
forum, on peut mettre en re-
lation directement entreprises 
et demandeurs d’emploi. » a 
expliqué Jean-Carles Grelier, 
vice-président du Conseil dé-
partemental et maire de la 
Ferté-Bernard. Les visiteurs 
du forum ont pu échanger avec 
les représentants de la Socopa 
à Cherré, de l’entreprise Ba-
hier à Sceaux-sur-Huisne, de 

Fassier à Vibraye, ou encore 
de la Charcuterie du Moulin à 
Saint-Aubin-des-Coudrais et 
de Vallegrain à Chérancé. 9 or-
ganismes de formation étaient 
également au rendez-vous, car 
la modernisation de l’indus-
trie agroalimentaire nécessite 
des qualifications multiples. 
Parmi la centaine de postes à 
pourvoir, on retrouve des offres 
pour des opérateurs, des tech-
niciens, des spécialistes en 
maintenance et conduite de 
ligne ou encore des ingénieurs.

CANTON DE SAINT-CALAIS

BOULOIRE : LA RUE NATIONALE FAIT PEAU NEUVE

C’est une artère très fréquen-
tée de la commune, entre la 

Bouloire étant traversée par 
l’axe Le Mans – Saint-Calais – 
Orléans, voit passer près de 6 
000 véhicules par jour, dont 1 
200 poids lourds. La rénovation 
est donc devenue nécessaire. 
L’inauguration s’est déroulée 
en présence de Dominique Le 
Mèner, Président du Conseil 
départemental et Françoise 
Lelong, conseillère départe-
mentale du canton.
Il s’agit de la 4e phase des tra-

à la charge du Département 
s’élève à 550 000 €.

place du Château et la mairie 
qui a été embellie et sécurisée. 

vaux, initiés en 2007 : la ré-
novation de la rue jusqu’à la 
mairie, soit 450 mètres. Le but 
: améliorer l’image de la com-
mune et le confort des rive-
rains et des passants, réduire 
la vitesse à l’aide de radars 
pédagogiques et d’une signa-
lisation appropriée pour sécu-
riser l’agglomération et maî-
triser le budget énergétique 
en matière d’éclairage public

25

          @sarthefr            Département de la Sarthe          



À 
N

E 
PA

S 
R

AT
ER

30 JUIN > 3 JUILLET
Musique

Le son des 
cuivres
Mamers accueille pour 
la 4e édition un grand 
Festival autour des 
instruments de la fa-
mille des cuivres, d'en-
vergure internationale. 

VOYAGE PHOTOGRAPHIQUE   
Expositions 

JUSQU’AU 2 NOVEMBRE

Stade Rémy Lambert, Sablé-sur-Sarthe
www.sablefc.com

8 > 10 JUILLET
Arts de rue
Festival « Les Affranchis »
Début juillet, La Flèche 
propose chaque année, 
depuis 1993, un grand mo-
ment de fête dans la rue 
avec le Festival des Af-
franchis. Organisée par le 
Carroi, cette manifestation 
réunit des compagnies de théâtre et des 
arts de la rue représentatifs de la diver-
sité de cet art. Liberté et fantaisie sont au 
rendez-vous de cette manifestation popu-
laire. 

www.bourgleroi-animation-patrimoine.fr
02 33 26 98 53

9 JUILLET

Festi’days
Une belle initiative : un 
festival lancé par des 
jeunes, qui s'adresse à 
tous les publics à Conlie. 
Ils proposent une journée 
festive, mêlant des jeux 

inter-village l'après-midi et une soirée en 
plein air dédiée à la musique, le soir.

Festival

Pour la 4e année consécutive, le parc de 
l’abbaye accueille une exposition présen-
tant, du 14 mai au 2 novembre 2016, les 
regards croisés de 7 photographes. Orga-
nisé dans le cadre de la biennale culturelle 
« La Sarthe, une invitation au Voyage », 
ce parcours photographique à ciel ouvert, 
construit autour de récits de voyages sur-
prenants et de différents regards portés 
sur le monde et ses habitants, a tout pour 

étonner les visiteurs. À l’affiche, on re-
trouve Jean-Marie Ghislain, Jean-François 
Mollière, Slinkachu ou encore Ferrante 
Ferranti et bien d’autres…
La nouveauté 2016 : le voyage continue avec 
des expositions étonnantes à l’Hôtel du Dé-
partement, au prieuré de Vivoin, au Musée 
des 24 Heures - Circuit de la Sarthe...

Abbaye de l’Epau
www.sarthe.fr

25 & 26 JUIN
Football
Tournoi international de football 
féminin
Cette manifestation unique en France 
proposée par le Sablé FC rassemble les 
meilleures équipes de France comme le 
PSG et Lyon, mais également 9 équipes 
étrangères, venues des quatre coins de 
l’Europe. Potsdam, vainqueur en 2015, 
viendra remettre son titre en jeu. Gratuit

26 JUIN
Evènement
Fête médiévale de Bourg-le-Roi
Afin de faire revivre le village fortifié de 
Bourg-le-Roi, l’association Bourg-le-Roi 
Animation et Patrimoine organise la 14e 
édition de la fête médiévale. Joutes de 
chevaliers, vols de rapaces, banquet mé-
diéval rythmeront cette journée. À ne pas 
manquer : l’impressionnant numéro du 
montreur d’ours, Frédéric Chesneau.

2 & 3 JUILLET

Triathlon International du Mans
Passez un week-end riche 
en sensations à l’occasion 
du 28e triathlon du Mans. 
Au programme pour les 
900 triathlètes de tous âges 
et niveaux : natation dans 
l’Huisne, vélo et course à  

pied à l’île au sports !

Sport

2 & 3 JUILLET
Festival
Jazz in Juigné

C’est une programma-
tion éclectique de qualité 
qui vous attend à Juigné ! 
Nouveaux talents locaux 
et artistes internationaux 
tels que Lisa Simone, Nina 

Attal, Yuri Buenaventura, Candy Dulfer, 
Fonky Nyko… résonneront au cœur d’un 
cadre exceptionnel. Un moment musical et 
convivial, à vivre dans un lieu chargé d’his-
toire.

www.festidays.fr

21 & 22 JUILLET
Musique
Rockissimo
Festival consacré aux musiques actuelles, 
Rockissimo revient animer le Parc du 
château de Sablé-sur-Sarthe pour une 

Espace Saugonna,  Mamers
www.lesondescuivres.com

Plus de 15 concerts sur deux scènes dont 
une gratuite. Cette année, Ibrahim Maa-
louf, Le German brass, Arturo Sandoval 
6tet et Michel Leeb & the Brass Messen-
gers sont les têtes d'affiche.

www.mat72.com 
06 07 25 33 40

Allée du Grand Jardin, Juigné-sur-Sarthe
www.jazzinjuigne.com

www.lecarroi.org
02 43 94 08 99

AGENDA
le magazine du Département
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L’Histoire des 24 Heures du mans 
pour les nuls
Tout ce que vous avez toujours voulu savoir sur une 
course mythique, sans jamais oser le demander ! De sa 
naissance en 1923, au sortir de la Grande Guerre, à sa 
renaissance en 1949, après un silence de dix ans, en pas-
sant par la France des Trente Glorieuses, la crise pétro-
lière de 1974, les années Mitterrand et l’entrée dans le 
XXIe siècle, Le Mans se raconte et raconte le monde. Ce 
livre écrit par Gérard de Cortanze, petit-neveu de Charles 
de Cortanze, vainqueur des 24 Heures du Mans en 1938, 
met en scène des histoires de voitures, de pilotes, d’évé-
nements, d’innovations, et répond à toutes les questions : 
lieux, dates, records... 
Prix de vente : 22,95 €.

Solange s’engage dans la résistance
Découvrez l'engagement courageux et passionnant d'une 
authentique résistante : Solange Alexandre. Antoine Lou-
vard raconte son aventure au travers d'un premier ouvrage. 
Car si aujourd’hui, cette Sarthoise est une étonnante mais 
paisible retraitée, il y a plus de 70 ans, elle combattait, les 
armes à la main, dans le maquis du Pas-de-Bœuf, à Ruil-
lé-sur-Loir. Un récit passionnant qui rappelle que l’Histoire 
est faite de petites histoires.
Editions Portaparole, prix de vente 14 €.

Histoire

Histoire
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27 JUILLET > 17 AOÛT
Cinéma
Les mercredis du cinéma à l’Epau

Profitez d’un moment 
magique dans le parc de 
l’abbaye de l’Epau grâce 
aux projections de ci-
néma en plein air. Des 
animations variées sont 
proposées pour attendre 

la tombée de la nuit et le début des pro-
jections. Gratuit - Ouvert à tous

24 > 27 AOÛT
Musique Baroque
Festival de Sablé
La programmation du festival Baroque de cette année 
est encore étonnante ! À ne pas rater : le premier opé-
ra écrit par une compositrice, toutes les nuances de 
la voix de contre-ténor, ou bien encore un aperçu des 
fastes mariaux à l'époque des Médicis... De jolies dé-
couvertes en perspective !

25 JUILLET

Visite guidée sensorielle 
de Carnuta
« La forêt des sens », ou 
comment découvrir la fo-
rêt autrement qu’avec les 
yeux ! Tous les sens sont 
sollicités et chacun dé-
couvre des odeurs, des 
sons, des textures, des 
formes et des saveurs. A 
ne pas manquer !

Nature

série de concerts gratuits. 
Mention spéciale pour la 
programmation jeune pu-
blic « Rockissimômes » 
qui offre l’opportunité aux 

plus jeunes de vivre leur premier festival. 

Abbaye de l’Eapu
http://epau.sarthe.com

L'Entracte, Sablé-sur-Sarthe
www.lentracte-sable.fr
02 43 62 22 22

www.rockissimo.fr
02 43 62 22 22

20 AOÛT
Manifestation
Les Tuffééries
À Tuffé, on sait faire 
la fête ! Feu d’artifice, 
concert, bal, cette soi-
rée est très attendue 
pour profiter d’une 
belle nuit d’été autour 
du plan d’eau. Invité de marque cette an-
née : Patrick Sébastien sera présent pour 
un concert inoubliable !

Plan d’eau, Tuffé
www.tuffecomitedesfetes.fr

20 & 21 AOÛT
Sport
24 Heures Vélo
Plus de 4 000 cyclistes, français et étran-
gers, seront présents sur le Circuit my-
thique des 24 Heures du Mans. Un spec-
tacle populaire où le public est attendu en 
nombre pour vivre 24 heures d’émotions 
fortes dans l’arène qui a vu s’affronter les 
plus grands noms du sport mécanique.

Circuit Bugatti, Le Mans
www.24heuresvelo.fr

JUSQU’AU 4 SEPTEMBRE
Sculpture
Exposition Paul Moal
Malicorne Espace Faïence expose les 
oeuvres de Paul Moal, artiste peintre et 
céramiste à l’origine des nouvelles créa-
tions des Faïenceries d’Art de Malicorne. 
L’exposition présente la diversité des créa-
tions animalières et des œuvres peintes de 
l’artiste.

Malicorne Espace Faïence
www.espacefaience.fr
02 43 48 07 17

> Présentation des Espaces Naturels 
Sensibles sarthois
> Le calendrier de vos sorties

20
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2 Rue Bourg Ancien, Jupilles
www.carnuta.fr
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À votre écoute
Cette page est pour vous. 
Vous pouvez l’utiliser pour écrire à 
Dominique Le Mèner, Président du Conseil 
départemental. Votre courrier recevra une 
réponse dans les meilleurs délais. 
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À adresser à :
M. le Président du Conseil départemental - 
Hôtel du Département - Place Aristide Briand  
72072 Le Mans Cedex 9

Écrivez aussi à
M. le Président du Conseil 
départemental - 
par e-mail : president@sarthe.fr

Connaissez
       vous...  la Sarthe
Question :
Dans quelle "Petite cité de caractère" cette photo a-t-
elle été prise ?

MontmirailParcé-sur-Sarthe

Asnières-sur-Vègre

À gagner : 20 x 2 places pour la Foire du Mans, 
qui se déroulera au Parc des expositions du Mans du 
8 au 12 septembre 2016 

Nom . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . 

Prénom . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Adresse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . 

Retournez-nous vos réponses avant le 19 août 2016, le cachet de la Poste fai-
sant foi, à l’adresse suivante : Concours La Sarthe magazine N°144 Direction de 
la Communication - Hôtel du Département - 72072 Le Mans cedex 9.

Si vous voulez recevoir la lettre d’information du Conseil départemental,
merci de renseigner votre adresse mèl :
...............................................................................................

le magazine du Département
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Écrivez aussi à
M. le Président du Conseil 
départemental - 
par e-mail : president@sarthe.fr

Montmirail

La guinguette au fil du temps

De tous temps, les Hommes, 
lorsque la météo le leur permet, ont aimé se 
réunir autour de jeux, de chants, de danse 

ou de bonnes tables. 
D'où viennent ces endroits, installés au 

pied des rivières, qui fleurent bon la joie et 
l’enivrement de la fête ? 

Plusieurs explications co- 
existent. La plus plausible se-
rait que le vin que l’on y servait 
s’appelait Guinguet ou Gui-
gnet. 
Les guinguettes virent le jour, 
dès la fin du XVIIe siècle, dans 
les Boucles de la Marne, lieu 
propice au canotage, à la 
pêche, la natation, etc. Puis 
elles s’établirent en périphé-
rie de Paris. À terre, on aimait 
s’abriter à l’ombre bienveil-
lante des saules pour y jouer 
aux cartes, aux quilles ou aux 
boules tout en dégustant des 
fritures accompagnées de 
vins clairets ou de cidre. On a 
tous en tête les célèbres ta-
bleaux des impressionnistes. 
Ces rassemblements popu-
laires prirent rapidement le 
chemin de la province. La Sar-
the, du fait d’un réseau hydro-
graphique et d’une tradition 
ouvrière forte, fut le lieu d’ac-
cueil idéal pour ces nouveaux 
loisirs à faible coût. À l’éta-
blissement Binet, aux sources 

de l’Hermitière, jusque dans 
les années 1970, les jeunes 
amoureux du dimanche ve-
naient se retrouver à l’ombre 
des chênes centenaires de la 
forêt de Bercé. Mais démogra-
phie oblige, c’est Le Mans qui, 
après la seconde guerre mon-
diale, en comptait près d’une 
dizaine, répartis de Coulaines 
à Allonnes. 

Une dizaine au Mans après 
la seconde guerre mondiale
Les plus anciens manceaux 
se souviennent avoir guin-
ché au « Robinson » ou au  
« Gué-de-Maulny » ou encore 
à « La Raterie ». Ces lieux 
étaient aussi ceux dans les-
quels les couples se for-
maient, parfois pour la vie. La 
musique dansante qui y vibrait 
favorisait cette intimité. C’est 
pour cette raison que les guin-
guettes n’avaient pas toujours 
bonne réputation. Certaines 
d’entre-elles étaient même 
soupçonnées par les autorités 

et la société bien-pensante 
d’être des repaires mal famés 
ou des refuges politiquement 
incorrects. L’établissement  
« Fifine » était de ceux-là, en-
couragé par la personnalité 
de sa tenancière, la célèbre 
Joséphine Savarre, remar-
quable gestionnaire et… amie 
des anarchistes. 
On peut considé-
rer la première 
moitié du XXe 
siècle comme 
l’âge d’or avec 
l’instauration des 
congés payés et 
la liberté retrouvée en 1944. 
Puis, petit à petit, les modes 
de transport aidant, la socié-
té s’individualise peu à peu. 

On prend plus facilement l’avion, 
l’accès à la mer devient mieux 
organisé grâce au camping. Les 
guinguettes s’endorment dou-
cement au bord des eaux qui 
redeviennent presqu’exclusive-
ment le « terrain de jeux » des 
pêcheurs. Mais la nostalgie re-
fait surface peu à peu laissant 

s’ériger d’autres 
lieux de plaisirs 
dansant comme 
à Fillé-sur-Sarthe 
avec la guinguette 
Moulinsart ou 
celle des Tanne-
ries, au Mans. Les 

vins et les musiques ont changé 
mais pas la joie de virevolter au 
bord de l’eau. Les beaux jours 
reviennent.

Texte et photographies de Gilles Kervella 

« Les jeunes 
aiment 

redécouvrir ce 
qu’ont aimé leur 

parents.  »

SARTHE DÉCOUVERTES
le magazine du Département
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Non au chantage de la baisse 
des dotations globales de fonc-
tionnement 

La baisse des dotations est une 
réalité que nous ne contestons 
pas. Elle conduit notre collec-
tivité à repenser sa politique, 
à réajuster ses objectifs. C’est 
la raison pour laquelle nous 
avons acté, en tant qu'élus res-
ponsables, un certain nombre 
de projets que nous estimons 
importants pour notre départe-
ment.
Ainsi, par exemple, nous avons 
soutenu le déploiement de la 
fibre optique, une restauration 
de qualité pour les collégiens, 
les dispositifs pour la présence 
médicale sur l’ensemble du ter-
ritoire Sarthois. C'est le sens de 
l'intérêt général et de la res-
ponsabilité qui mène notre ac-
tion et nos positions.

Mais, l’exercice de la responsa-
bilité, ce n’est justement pas de 
rejeter la sienne sur les autres. 
C’est pourtant comme cela que 
la majorité justifie ses choix 
d’austérité avec une forme de 
chantage aux dotations.
Les élus de la majorité aug-
mentent de 10 % les tarifs de la 
restauration dans les collèges, 
sous prétexte que c’est la faute 
du Gouvernement.
Ils augmentent de 22 % les ta-
rifs des transports scolaires 
(passant de 98 € à 120 €), sous 
prétexte que c’est la faute aux 
baisses de dotations de l'État.
Ils baissent de 28 % les sub-
ventions aux associations, là 
aussi c’est encore en rejetant la 
cause sur les autres. 
Pourtant, ce sont bien les élus 
de la majorité de droite qui ont 
voté ces décisions, qui vont à 
l’encontre de l’intérêt des Sar-
thoises et des Sarthois.

Ce sont bien les élus de la ma-

Quand s’opposer rime avec nier la 
réalité 

Le groupe d’opposition du Conseil 
départemental a dû mal à recon-
naître que la situation des Dépar-
tements est préoccupante compte 
tenu, soit de l’absence de décision 
du gouvernement, c’est le cas pour 
la non compensation des charges 
de solidarité, soit par des décisions 
souvent à l’emporte-pièce qui ame-
nuisent les marges de manœuvre 
des collectivités départementales. 
Les orientations de la Majorité dé-
partementale sont bien évidem-
ment dénigrées notamment par 
voie de presse sans que les élus 
de l’opposition fassent des propo-
sitions. 
Cela a été le cas pour la détermina-
tion des modalités de calcul des do-
tations cantonales associatives pour 
lesquelles le Département a dû, à 
regret, diminuer l’enveloppe face au 
désengagement sans précédent de 
l’Etat, répondant ainsi à la réduction 
des budgets de fonctionnement et 
au souhait de demander un effort à 
l’ensemble de nos partenaires. 
Après les réunions des commis-
sions dont une spécifique sur le 
sujet au cours de laquelle aucune 
proposition n’a été avancée par l’op-
position, la Majorité départemen-
tale s’est prononcée sur un nouveau 
calcul qui accorde notamment une 
prime de 5000 € aux cantons de plus 
de 20 communes. 
Et l’opposition de dire, comme à 
l’accoutumée que le nouveau mode 
de calcul n’est pas pertinent, qu’il 
oppose cantons urbains et cantons 
ruraux, qu’il n’est pas basé sur une 
analyse objective !

Les éléments d’analyse sont pour-
tant précis : 
- Avec le nouveau calcul, l’écart 
existant désormais sur le montant 
par habitant entre la valeur la plus 
élevée et la plus faible a considéra-
blement baissé : il est passé de 0,90 
€ en 2014 à 0,20 €, soit une baisse 

jorité qui ont également décidé 
de ne pas venir en aide à l’asso-
ciation "Aide à domicile", pour-
tant indispensable au maintien 
des personnes à leur domicile 
avec un enjeu majeur puisque 
450 emplois sont concernés… 
Sensible et actif sur ce dossier, 
notre groupe a proposé un ajus-
tement de la politique contrac-
tuelle supervisée par le Dépar-
tement, afin d'assurer la survie 
de ces services de proximité. 
La réponse n'a pas été au ren-
dez-vous pour la majorité.

Enfin, concernant la nouvelle 
répartition des dotations aux 
associations, que penser de la 
prime de 5 000 €, accordée aux 
cantons comptant plus de vingt 
communes ?
Au-delà du fait que l'ensemble 
des cantons, dont les conseil-
lers départementaux de Gauche 
et Républicains sont les repré-
sentants, sont écartés par cette 
mesure, nous dénonçons fer-
mement ce positionnement : 
injuste (nombre de communes 
en référence), impertinent (inté-
rêt général non servi et clivage 
rural/urbain entretenu) et non 
objectif (absence de données 
fiables).
Par le biais d'un courrier, nous 
avons alerté le Président du 
Conseil départemental et de-
mandé le réexamen de la re-
distribution budgétaire des do-
tations cantonales associatives 
selon un critère juste, pertinent 
et objectif : le nombre d'habi-
tants.
Malheureusement, pour 2016, 
la majorité a décidé de mainte-
nir sa décision.

Chacun en constatera les 
conséquences et chacun en as-
sumera sa responsabilité…

Retrouvez notre actualité sur : 
la-sarthe-a-gauche.com

considérable par rapport aux mo-
dalités antérieures sur lesquelles 
l’opposition n’avait jamais fait de 
remarques.
- Le nombre d’associations aidées 
par canton les années précédentes 
passe du simple au double entre les 
cantons de moins de 20 communes 
et ceux de plus de 20 communes. 
L’écart entre ces chiffres légitime 
un effort particulier pour les can-
tons confrontés à un plus grand 
nombre de dossiers.
- Le dispositif n’oppose pas les can-
tons urbains et ruraux car il existe 
des cantons ruraux qui ne bénéfi-
cient pas de la prime.

L’opposition fait un amalgame en 
évoquant les territoires urbains fra-
gilisés. Ses membres oublient de 
dire que ces derniers peuvent bé-
néficier des contrats de villes, avec 
d’importants soutiens de l’Etat mais 
aussi du Département : 130 000 € en 
2015 et 119 000 € en 2016. 
La Majorité du Conseil départe-
mental n’a pas de leçon à recevoir 
en matière de solidarité territo-
riale, elle qui par nature agit pour 
l’aménagement du territoire dé-
partemental. Dans ces conditions, 
donner un coup de pouce à certains 
secteurs du territoire considérés 
comme moins avantagés, qu’ils 
soient urbains ou ruraux, est tout à 
fait légitime.
Le budget primitif du Département, 
qui a diminué pour la première fois 
de près de 20 millions, est toujours 
un instrument de péréquation dé-
partementale avec les quatre prio-
rités qui le conditionnent : solidari-
té, plan collège, schéma routier et 
aménagement numérique. 
La Sarthe numérique, c’est une 
ambition pour le territoire, c’est un 
objectif précis : que chaque habi-
tant, quel que soit son lieu de ré-
sidence doit disposer des mêmes 
services numériques que dans les 
agglomérations. 

Là aussi, une action légitime. 

L’action des élus
de Gauche et Républicains

Le mot de 
la Majorité
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